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1. Ajustement à l'objectif 55 – LULUCF 

a) Proposition de Règlement du Parlement Européen et du Conseil modifiant le règlement 
(UE) 2018/841 en ce qui concerne le champ d'application, la simplification des règles 
de conformité, la fixation des objectifs des États membres pour 2030 et l'engagement 
dans la réalisation collective de la neutralité climatique d'ici à 2035 dans le secteur de 
l'utilisation des terres, de la foresterie et de l'agriculture, et le règlement (UE) 2018/1999 
en ce qui concerne l'amélioration de la surveillance, des rapports, du suivi des progrès et 
de la révision 
- Examen complémentaire de la proposition de la Commission 
10857/21 + ADD 1 
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2. Points divers 
 

 
 

NB: Les documents du Conseil sont disponibles sur le Portail des délégués. Les commis de salle 
fourniront des exemplaires supplémentaires sur demande dans les plus brefs délais. 
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